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DECBIî §9 -1 0'1 rlrrr
du 2? l+il 1g7t

portant stntuts pr'rtj,culiers du Cadrs
des i'ersonnels lornüuns de Secrétariat

Li cOjisIiIL lRIr ij IDXI; T -rn r,

Vtr Id )éclaratio: c1u-lO av-r iI IpJO, institurnt un Conseil ?résidentieJ-;
VU lf Orclonrra r'cc f la-J)/CP du I flai f?7C, portlut Chr'rte du Conseil

k ris iri c;:t-i eI i
W la I,oi tt" )ÿ-2't r1u )1 aott 1959, pcrts.nt statui général- '1e Ia lonctio*

Pub l1que I
vI, Le }écùet n'70;B1fCT du f nai 1ÿ'/0, portaat fornatior: du Gouvernernent;
iJ-û 1e !écret *59-21e du 1! décembre 1959t porrallt qooalités c onmure s

drapllicâtion du stl.tut généra1 de 1a ionctior: I\b11que ;
lrU 1e Dàcret noJ)-21ÿ rl.u 15 décembre l.959r relatif à ]a compétence, à 1a

coraposition et au i ouc t ioanertrent des Conu:iissions dIa vancement et
Conseils de ûisciprine 3

\rtl 1e !éoret n"Jÿ-22A d'.r 15 décembxe 1959t relatif à 1a conpétence, à
ltorganlsation et au fonctiormenent du Comité Consultatil de fa
tr'onction Publi.que ;

ÿü 1e Décret \Lor9-221 du 1! décenbre Lg59t portar.t c}:sscnent lndiciaire
des corps .Je fonctiorutaires d.es Admi::is trat lons et ijtablissements
publics de 1'Ijtat ;

ÿt ie nécret n'J)-2?2 du 1! décenbre t959t lortaôt rè61'ement srir I"'" rému-
nérati.on, 1es ildemt:ités et avanta§es matéri.eIs divers a1lcués s.i»i
fonctionnalres des .\rlministrât ions et Eta.blissements Publ'ics de llltat;

trîJ l-e n6cret n"19-221 du 15 décembre L959t portant fixatlon du motitant du
traitement eounls à xetenue pour petrsion et de 1r inden'mité de résidence;

YU 1e )écret n'59-224 du 15 décenbre 1959t créant une allocatioa iarriliale
en faveut dês f onct i o1',nai-rc g iles Àdnlnistrltions et Xtab liss eme.l.t s
Iutlics de lrEtat ;

W Ie Ddcret n'61-456 du 26 déceûbre L96I, portalt statuts particr-Lliers
du Cadre deg Personncls C omnuns de Secrétaria-t ;

Sur 1e Rapport du Lij.nistre d,e 13 Fonction Publique et du Îrrvail ;
Àprès avis du Comité Consultatif de la lonction lub1j-que I
Le Conseif des Ilinistrcs cntendu,

DECRtrTlI;

ALIIC,II 1er.- -^. con]rter du 1er Ji.Liivi cr 19(1, i1 cst créé n:. cird.i.r 'comalr:: de
Secrétariat do::t le persônne1 f orne tj:ois o*i.J-- rj- . i.i1rr. _,,_-i c j.,ù" 

-r_- i:: :

'1 o/ - Corps des }ectylo6raphes
2'/ - Corps des SecrétaireE .\djoints
1o/ - Çotys des Secrétairee do Directlon.
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Pour ltapplicatlon de I'::rticle 2 du Statut GénéraI de la Fohction
Publique; le Stetut particulier de chac.rn cies corps visés au premier alinéa
du présent arÈicle est détermind conforçément aux disposiLions du présent
décret.

CHAPIÏFE ]

CTTRPS lIS DACTYL0GRAPHES

ARTICLE 2.-Les Dact. ylographes sont .harpés
irntrauxdans les fllinistères, .1,-.s ::rvicer:

nistratives.

ARTICLT 3.- La ccrps des D=ciylogD3ph!j iist classé dans 1a

rarchiqu,, J vlsée à ltarti:l;3, deuxièmQ clinéa ciu Statut
Foncticn Pub IJqu:.

des travaux de dactylographie
et fes Circonscriptions Admi-

catégorie h ié-
G énéra I de la

ÂRTl CLE 4.- Le
grad3s qui. sont:

AFTlûLa 5.- Lc rrunbtê maxi-num

per-sonnal C.J ccrps d:s Dactylographes ost Départi en trois

- Ie gi.-,ri. Je Dactyiographê de 2èmc c1ass.: qui comporte quatre échelons I

' fe grao: I. )actylographe ae 1èr: cl:-:so=' uUi comporte trois échelons I

- le grad: c- Dariylographc principa] qui comporte une classe normals à

trois icni:1ons et un- classe exceplionnefle à écheion unique.

rapport à LreÊfr.ciif totel du
condjtj-ins ÊrC! uts èr .l'ar'ticlr
susvisti :st f i <J co f crrf -1m!nl

Dacty.logr:phË dc ?èir: class.
0ectylograph,: ,Jr: 1i;;,' cl:sse
0actylograçh., Piincipai
Dactytograph,: Principal

A.RIiCLt 6.-L0s enrpi0i- quE
colp s oni vocatioa ir:rtni:fr,
présent lécret.

des foncL-Lonnfires de chaque gradr: par
corps tirl qu,: calui-ci est iéfini dans les
5 du décret n059-2]8 du 15 Jécembre 1959

aux pourcenta_o.is suiv.ntc 3

al: cIass. -. rôiptionnef f c

;')"/,
3ai
?olk
t0h

i,rs fonctionn.rir.s dc chacuh des grades
tr :-,i6ùr!: son: c.u:< visés à l'::rLicIe 2

du
du

Les Dar;yloç:::-.hes
de Che1.s Cr- Eroupe

princip:ux ,rnt --n o'-rtre vocation à assurer Jes
Ce DactyiQnraphes.emp lois

AÊ Ï1û tE
i ls sont
Adjoint§

v/

7 .- Lluel qua scit 1:ur ;r;-rde cu ji:s foncLisns doôt, ils sont chatgÉs,
toujours subordonnas aux f rnctionn:irr-s du corps dL'Ê Secrétaires
et des Seurétairàs dÈ Dj-re:Licn.

CHAPTTIIE 1}

ARTICLE 8.-

par .cncours dixeÊt, pirrmi
et drun diplôme délivré par
si:t'rn':Ilc i,(,iéL: !,ar ."f tf,L

candidats titu lai!es du C.E.P.E.
étâb.l.issement dE formatien profe.:-

Ies
un

i

par concouis prol'! ;siDnnel parmi.l.gs 0aclylographes
auxiliaires ayr-nt .rùcompli trcis :rnnéeÊ ?. 'J moins de
tifs en posltion draltivit.j dans une Admin.istrat-lon
sement Fublic Administratil rrr .lrftat.

et Secrétaires
s ervices effec-
ou un Etablj's-

5i 5P0SIII 0NS GEr*EBA LES

RECRUTEIflEl\]T

Les Dcctyr.qrephes st rrcrutrnt exclusivement :



ARTTCLE 9.- Les emplois vacants
visés à lrarticle précédent dans
cornme suit pour chacun des dits

Concours di-!ect
Concours prof essionne I

ARTICLE 10.-Les éIéments du comportement
pour Ia notation des dactylographë6 sont

3

di.rect et
seron f

sont répartj.s entre Ies rnodes de recrutement
lo Limite des pouncentages maxima flxéa

modes :

professionnel à prEndre en compiè

a
Les modalités ct programmes des épreuves des concours

professionnel visés aux paragraphes J.iet 2 du présent article
fixés par arrêté et PUblié8 ultérieurement.

o%

o%

3

7

Lo/ -
20/ -
30/ -

Connaissances p r o f e s s i o nn e 1Ie s
Sens de l torqanisation et méthode dans Ie travail
Tenue et p r ésen ta tion.

ART Les DactylographeE ont vocation à accÉder, par Éoncours
professionnel et, dans les conditions prévues à cet effet par le .Statut
GénÉraI, Ie Cécret no59-218 du 15 06cembre 1959 et les dlspositions de
Itarticle 18 du prÉsent décret à un grade du cotps des Secrétaires Adjoints.

ctE 11.-

AFTICL E 12. - Le placds
2Oi, de ]'ef-

nombre des 0actyloqraphes susceptibles d'être
poaition de détachement ou de disponibilité ne Peut excéder
fectif tota 1 du corps.

ART.ICLE ]3.- En application des dispositions pDévues à lrarticle 36 du
décret no59-218 du 15 Décembra I959 susvisé nuI ne peut fai.re I'obJet. drunÊ
propositlon dravancement de grade dans fe corps des Dactylographes sii]
nra accômp li :

éch e lon
de 2è me

Pour un avancement au grade
l deux années de service au
cfasee ot B ans do services

ds Dactylographe de lère
4ème échÊlon du grade de
efflcctifs dans Ie corps.

classe Ier
Dacty Iographe

Pour un avancement au grade de Dactylographe Principal }ar Échelon
deux années de services effectj.fs au 3èms échelon du grade de Dactylographe
de Ière cfasse et 14 ans da servicÊs effectifs dans 1e corps.

Pour un avancement au grade da Dactylographe Prineipaf de classe
axceptionnelle deux années de service au 3ème échelon du grade de 0acty-
Iographe Principal et 20 ans de services effectifs dans Ie corps dont
6 années dans ]a cla sse princlpa Ie.

ARÏ] CLE de traitement, affect,és à chacun des grade et
échafon de 1a hiérarchie des Oactylographes sont ceux fixés par 1cs dispo-
sitions de .lrarticle 4 du décret 59-221 du 15 Décembre I959 pour Ias corps de
.la cat,égorie D sous réserve des modi.fications apportées audit échelonnêment.
indiciaire et figurant .n annexe au pDésent décret (indice 120-245).

HAPITRE LV - DiSP0SITI0NS TRA'''-iITtrI,if 5

ARTICLE l-5,- [n a

14. - Les indices

conditions f ixéi.s pôur ]eur application par le Décret 59-2IB du 15 Décem-
bre I959 EUSvisé pourront âtre rec}assés dans 1; ccrps des Dactylographes
à Eompter du let Janvier 195I, Ies fonctionnaires agparten.ant à Ia date de
publication du p!ésent décret au Journal Officiei de 11 ililpublique à
] rancian cadre loca I des Dacty ]ographes.

ppllcation de Irarticle 55 du StatuL GénéreI ut dans les

CHAP]TRE ]11 - OISPOSITIONS STATUTAIBES
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steffcctuera à concordance drindice ou àtindice
stiJ. y a lieu.

Ce re c lass emen t
immédiatement suPérieur

T I T R I 1]

Secrétaircs
à I'article

Adjoints est classé dans ]a catégo-
3, deuxième alinéa du Statut Généra1

ARTICLE 1,7.-Le coros des
rie hi érar ch iqu J C viséc
de la Fonct j.on Pub Iique.

- SecréLaires Adjoints
- Secrétaires Adjoints
- Secr étairE . Adjoints
- Secré taj-rÈ s Adj.rints

ARTICLE lB.- Le personnel du corps des Secrétaires Adjoints est réParti
en trois grades qui sont 3

Ie 9!ade de Sccxétai.re Àdioint de 2ène classe qui comporte quatre
éph e lons I

le grade dc Secrétaire Adjoint de 1ère closse qui comporte trois
éche lon s t

1e grade de Secrétaire Adjoint principal qui comporte une classe nor-
male à trois échefons et une classc êxc.ptionnelle à échelon unique.

AFTICLE 19.-Le nomilre []aximum des fonctj"onnaires de chaque grade par raP-
port à 1'effectif total du ccrps teI quc celui-ci "st délini dans .l'es

conditions prévues à frarticle 5 du Câcr,;r n'59-218 du l5 Décembrc I959
susvisé est lixé csnformément aux pourc:ntages suivânLs :

de 2ème classe
de lère classe
Principaux ....

4476

3Dft
20'h
t0frPr in c-ipau x de classc exceptionnel.le

ARTICLE 20.- Les emplois que les fonctionnairÉs de chacun
vocation normaLe à assurer sont ceux vi-sés à Itarticle 16
décre t .

des qrades ont
du présent

Les Secrotaires
rer fcs emplois de Chcf

Adjoints Principaux ont en eutre vocation à sssu- -
de groupe ds Dactylographes ou Dhef de S:crétariat.

Brevet
riconnu équi-

RECRUTEIiIE[rI

ARTICLE 2].- Les Secrétaires Adjoj.nts se recrutènt exclusivement

i'/ Par concours dirÊct parmi les candid::ts L-itulirires du
d 'Enseignement Pro fe ssionne I (B.E.p ) oL LiIùir ;liplôm,r
valent Par 1e lllinistère dc IIEflLJs31li-n ij.itrcnr.-Ie.

Par concours professionnel, parmi 1r:s fcncrionnarre du corpÊ des
0actylographes ayant accompli trois ann,jcs au moins de s.-rvi,ces
ef f ectii.- en position dtactiv-ité cians cù ccrps et ]es SecDétrires
Ad joinr,, .-ux:.i jaires ayant occupé pendant trois ans au moins iL-s
fonctione ncrr':lement dévofues fLx fonctionnaires du corps des
Sccrétai r es Arjoints.

CORP S DI5 SECRETAIRiS ADJOINTS

CHAP I TRE 1- DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE I6.- Lcs Secrétaires Adjcints sont chargés, outre des tlavaux

""urunGl. 
Secrétariat et de dactyloqraphier de travaux ds Sténographia

ou de 5ténotypie et de restitution dans ]es cabinets ministérialsr à

I'Ass;irbléa Nationale, dans les Sarvices Dentraux eü Ies Circonscriptions
Administrativesr Ils sscondent Ios Secrétaires de Dircction dans feg
fonctions dévolur.s à ees derniêrs.

CHAPITRE ]}



1
ARTICLE 29.- PendanÙ un délai drun an â conrpter de fa date
du pr,:...t dcicret au Journal 0lficieL de la République du

ront êt,rc nomnés Cans 1o corps des Secrétaires Adjoints !

de pub 1icâtion
Dahomcy, pour-

L./

.>o /

du
du
du

Sur titre IÊs cancidats titulaites soit

ÇAP d'employÉ de bureau
CAP dÊ StÉnodactylcgrephe
Brcvet d'Enscignement Profes§ionnel opticn 5Êcrétariatr

Les fonctionnaj.res ot agents auxiliaires rectutés ;n qualj'té de
SccrétâirES auxifiaircs titulêlrES sûit de ltun des titres énumérés
ci-des sos :

soit du BEpC ou du BE.

COFPS DE5 SECRITAIRES OE DIftECÏION

CHAP] TRE 1

ARTICLE 30.- Les Secrétailes de Directi-on sont chargés indéPendamment
travaux dc Secrétariat, des travaux dE Sténographiar dc 5ténotypie et,

des
de
etrestitution dans fes AssemblÉes Natlonalesl les Cabinets ministériÉ]s

fes administrations Ccntra Ies.

A cus divers Postes, ils assument las fonctions de directionr de
coordinati.on et de Chef de Secrétariat.

P6
ca t egorie hiélarchique
Géndral. de La Fonction

ARTI C LE 32.-

AFTICLT 31.- Lc cor

ti en trois

des Secrétaires dc Direction est classé dans 1a
B visé à I'article 3, deuxième alinéa du Statut
Publique.

Le personnei du corps dcs Secrétaires de Dircction csl répar-
grades qui sont :

le grada
éche lcns

ARTICL
rapport à 1'effcctif total du
condi tions prévues à lrartic.l.e
susvisé est fi xé ccnformément

E 35.- Le ncmbre mâxinum des fonctionnaires de chaque grade par
corps tÈ1 que ceLui-ci est défini dans les
5 du Décrr-:t no59-2I8 du l5 nicemtrr:. 1959

aux PourcÊntages suivants :

d! Secrétaire dc DirecLion de zème classc qui co;rpolte quatre

le grade de Secrétaire dc Direction de fèrE classe qui comporLc trois
éche lons I

1e grade de Secrétaire de DirecLion Principal qui comportc une classe
normafe à trois échefons et une cfasse cxceptionncllr à échclon unj-qué,

Secr étair e de

Secrét,aire de

SecréLaire dc

Secré Lai:ce de

Direction
Direction
Dirêction
0ireBtion

de zème cl.asse . ... ..... 40iÉ

dc lère classe . ... .. . .. 30)"

principal 70'h

pri-ncipal de classc excûpt.. . .. 1076

ARïICLt 35.- Les
pour ]a noùation

éfémants du comporterrcnt pr.ofussicnnef à prendre en compte
des Secrétaif.r, d.. iir!cticn soi t :

T I T R E 1I].

D l5POS I TIONS GENERALES

ARTICLE 34.- Les emploi.s qua 1es fônctionnaires da checun des grades du
corps ont vocation nornale à assurer :cnt cr:ux visés à -L!arllcls 83 r1U..pldscnt rjrjcrot.



ro /
2./
30 /

- Connaissanccs professlcnnelles
- Sens de lrorganisation ct méthodc dans lc travail
- Rapidité C I exécuticn - Ienue et p!6sEn tation
- Sens du Serviec Publica

REËRUTIli'ltNT

Sur iitre permi lss candj.daLs titulaires d9 Brevet
SupériÊur dc Sccrétarlat (8.T.S.5) ou dtud diplônre
valent par Ie lilinistèrc de ItEducation Naticnal.r.

ARTICLE 36.- Les Secrétaires de Oirection se recrptent exclusivgment I

professionnel......

de Technicion
re co nnu é qui-

d,.,0irection suscep tj.b !es d'âtre
de dlsponibilité ne peut excéder

.>o / Pal concours profcssionnÊ]r parmi les 5eçrétair:s Adioints et les
Secréti:ircs de Direction auxiliaires syant accrf,npli trois annécs
au moins de scrvices effectifs en position dractiÿité dan§ une
administration ou un établissem€nt publtc aCministratif de I'Etat
et Just,ilianL en out!e drunc annéE de servicr:s dans un emploi nor-
malement dévofu aux Secrétaires de Dirqction.

ARTICLE 3?.- Lcs cmplois vercants sont répartls entre fL's modes de rectu-
tement visés à lrarticle précédent, dans fa limit: des pourcentaqcs
maxir,ra fixés comme suit pour chacun dcsdlts nodes.

,oro
Sur titre
Ccncours

placés
ZOi" de

CHAP ITRE II} DI SPOSITIONS STATUTAIR[5

SRTICLT 38.- Le nombrE de Secrétaires
en Position de détachÊment ou
1r effectif total du corps.

ARTICLE 39.- Les indices de traiterTlent affectés à Çhacun des gPade rt
échelon de la hiérarchie des Secrétaircs dc Ci-rccti.on sont ceux fixés
par 1es disposit5.ons de 1r:rticle 4 du décret 59-221 du I5 0écembrc I959
pour 1es corps de la catégcri.: B éche1le l et rappelés En annÊxL: au pré-
sDn t décrÈt.

ARTICLE 40.- En applicatj,on
décret 59-218 du 15 0éccmbrc
pDopositj.on d ravancanren t do
Direc tion stif nra accompli

Pour un !lvanccment
ler échelon deux annéÊs de
tai.re de Directi-on d;1ère
Ie corp s.

des conditicns prévu.s à I'article 36 du
I959 susvj.sé nu1 ne peut faire irobjet drunc

grade dans J-c corps dcs Secrétaires de

au grade de Sccrétaire dc Direction Principal
scrv.i,. - ru 3èmc échufon du grad[' ôc SucrC-
classe et I4 ans dc scrvic€s effectifs dans

dc
de
]e

Pour un avanccment au gradü dc Secrétaire d: Directicn Principal
classe excepticnnellc dci.:x annécs de servicss -iu 3èm; élh-1on du grade
Secrétaj.rc de DirÉction prir,clpal et 20 ans de seruio:s r:f lr:ctif s dans
corps donL 6 annécs dans Ja classe princj.pafe.

AR T-I CLE 4I.- Pcndant
du ptésent décrcü au
ront âtre nommés dans

un dé]ai drun an
Journal 0fficicl

1e corps ob jet

comptL-r dr-r ]ir
1a RÉpublique

présent tiiri:

dc pub Iication
Jahorrey, pour-
Sacr i teires de

à
de

da te
du

Li:'du

CHAP l TRE ]I

Pour un avancemcnt au grade de Secrétalre de Dircction do Ière
classe .Lct écheton deux annéEs de setvices au 4ème écheion du q!ade de
SlJcrétaire de Ûirecti0n de 2èma classe et B ans da ser!ic€s effectifs dans

CHAPiTRE ].V - DIsPOSITIONS TRANSITOIRES



.1 -E-
Direction auriliaires titulaires dtun dilIône àe Seciétaire de Direction délivré
par une Ecole Supérieure d.e Secrétariat agréée par lllts-t.
I-:TICL[ 42.-T,e L'Linistre de 1a fonction Publique et du ?ravail et Le ],j.nistre des
TTfiiifii-ont ciergés; clrac tri en cc qui Ic toitccinc r de 1!cx.'cutlo:l du ;rrlsent
décrct d,o::t 1g d.ltc d{ cf f it fi:ancicr c:-" f ixi':t au 1cr jrr:viur 1 ÿ13. Ce décrct
qui abrogc toutes d.ispositions antéiieurcs cont.Esiresr notamncht 1e décrct
r.'61 -456/Y,./iI? du 26 â&ecnbrc 1f61 | so;ra publ-i<i ru Journal 0flicicL.-

-0rit à C 0T0ll0U, Ie 2'i Liai 1 ÿll

/
-t ( r'.ii <--par 1e Conscil Pris idontiel,

.J,-.-.-..

-,i^/
,.t./.

Ie lltnistre de la lonction Publique
et du lravai-I

Justin ÂHO}iÂDli Gm-?OiInT11r

Le lllnistre des lina êsr
:z-*-

c

)'

----fffiroise Pad.od.ou ACSOTOII

Ilubert LllGÂ

Pascal CHÀ3T-K4.0

ÂIJPLLtTIOIiS IFf:mT-4 - ùs 6 - sce 4 - trinistères L0 -mPT q - IA,\ -DCC r-!l:-IC i: -Ji :D_ Cdc ch:-nc.6 _

-nlP+sÊtions 10 - DI 8 - ln!-rG^Jl-rrion Stat.6 -nB-IC-CF-So1de { - ?résor { -
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ANIiEXII}

ShCRITA I ilt ADJUl l,i1 il SECÀi TAIIlE' . DiRI CTION

PIrriquat.ir..,rrLl.t radc ct t cFic Iô h Indices Péréquation IndicLS Êr-lrriquatiùn Indicar

CIasse cxceptionne 1lc

CIasse Principo lc :

245 10h 30{J I Ll,r

( tt,.

5)t) lLri:

3èmo éche lon

2ème échelon
Icr échc lon

]ère C.Lrrsss !

3è i.-re é ch e.lo n

2àmc échc lon
lur éche lon

2ème CIasse:

4ème échclon
3ème éche lon

2èmc écho Ion

Ierr éche lon

.I5 Cl

.l /+0

130

t20

195

lBs

I7 ii

165

230

224

210

t90

r80

170

2ûi"

31'fr

407;

240

23ù

220

500

4lJ 0

464

tri

3Dt

40i.

(

(

(

'21:.

4t,'

40 0

380

3 60

31r

(

( ;.lu

/50

===-== = ==l ir=:===ti===

ECHE LONNEITENT INDICiÀ1i]L DI,5 DIFFI:RTNT§ CORPS

DACTYLOGRAPHES
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